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MUNICIPALITÉ 

v/corr. Christophe Cotting 

Ligne directe: 021 822 44 30 

E-mail : technique@rolle.ch 

 

Aux Communes limitrophes de Rolle 

 

 

 

 

Rolle, le 20 décembre 2023/mech 

 

Affaire N° 43.03 / 18-0007 (à rappeler dans toute correspondance) 

Travaux routiers sur la route de Lausanne - Requalification de la route cantonale (RC1) 

 

Madame, Monsieur, 

En tant que commune limitrophe, et afin de maintenir nos bons rapports, nous tenons à vous informer de que les 

travaux cités en titre vont débuter le 22 janvier 2024. 

Ils commenceront après le giratoire de la Couronnette (côté Perroy de la route de Lausanne) pour se terminer au 

giratoire Châtelain (côté centre de Rolle). L’ensemble du tronçon est représenté en rouge ci-dessous : 

L’ouverture de ce chantier est l’aboutissement des études menées depuis plusieurs années en faveur de la mobilité 

douce. En effet, les deux trottoirs actuels seront élargis avec l’adjonction de pistes cyclables. Les deux voies de 

circulation pour les véhicules seront maintenues avec la pose d’un revêtement phono-absorbant pour réduire les 

nuisances sonores. 

Dans le cadre de ces aménagements routiers, certaines infrastructures souterraines seront remplacées. Les tuyaux 

pour le futur chauffage à distance seront également installés. Enfin, des arbres seront ponctuellement plantés le 

long de la route. 
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Ce chantier, d’une certaine envergure, sera effectué par tronçons de 200 à 400 m en fonction des tâches à accomplir 

et des carrefours/accès présents. Sa durée est estimée à 2 ans. 

Aucun tronçon ne sera totalement fermé à la circulation. Cependant, par manque de place et en accord avec la 

Direction générale de la mobilité et des routes du Canton (DGMR), des feux de signalisation seront nécessaires pour 

réguler la circulation. Les accès aux habitations seront maintenus, de même qu’un cheminement piétonnier.  

Cette restriction, qui pourrait provoquer des ralentissements sur la RC1 aux heures de pointe, engendrera 

potentiellement une déviation de la circulation sur les communes des alentours. 

Nous restons naturellement à votre entière disposition pour tout complément d’information qui pourrait vous être 

utile. Selon vos besoins, vous avez également la possibilité de contacter directement le bureau d’ingénieurs en 

charge du dossier, soit Mosini et Caviezel SA, Monsieur Joël Henneberger (021 805 52 00), ou l’entreprise de génie 

civil, soit FFA SA, Monsieur Artan Alim (079 917 44 42). 

D’ores et déjà, nous vous remercions vivement de votre compréhension et votre collaboration quant aux éventuelles 

interpellations de vos administrés durant les mois à venir. 

En vous souhaitant de belles fêtes de fin d’année, nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos meilleures 

salutations. 

 

 

 Au nom de la Municipalité 

 La Syndique 

 

La Secrétaire 

   

 Monique Choulat Pugnale Tu Wüst 

 

 

 

 

 

Copies : Mosini et Caviezel SA, Monsieur Henneberger 

FFA SA, Monsieur Artan Alim 


